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Code civil

Chapitre III — Du divorce par consentement mutuel

Extrait

Article 284

Version du 21 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les notaires dresseront procès-verbal détaillé de tout ce qui aura été dit et fait en exécution des articles précédens; la minute en restera au plus
âgé des deux notaires, ainsi que les pièces produites, qui demeureront annexées au procès-verbal, dans lequel il sera fait mention de
l’avertissement qui sera donné à la femme de se retirer, dans les vingt-quatre heures, dans la maison convenue entre elle et son mari, et d’y
résider jusqu’au divorce prononcé.

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

Les notaires dresseront procès-verbal détaillé de tout ce qui aura été dit et fait en exécution des articles précédens; la minute en restera au plus
âgé des deux notaires, ainsi que les pièces produites, qui demeureront annexées au procès-verbal, dans lequel il sera fait mention de
l’avertissement qui sera donné à la femme de se retirer, dans les vingt-quatre heures, dans la maison convenue entre elle et son mari, et d’y
résider jusqu’au divorce prononcé.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les notaires dresseront procès-verbal détaillé de tout ce qui aura été dit et fait en exécution des articles  précédents; précédens; la minute en
restera au plus âgé des deux notaires, ainsi que les pièces produites, qui demeureront annexées au procès-verbal, dans lequel il sera fait mention
de l’avertissement qui sera donné à la femme de se retirer, dans les vingt-quatre heures, dans la maison convenue entre elle et son mari, et d’y
résider jusqu’au divorce prononcé.
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